
 

Fédération CGT des services publics Collectif des SDIS 
Case 547   263 rue de Paris   93515 Montreuil Cedex 

Contact : Internet : WWW.CGTdesSDIS.com Mail : Bureau.national@CGTdesSDIS.com Fax 01 48 51 98 20 

 Collectif CGT  

des Agents des SDIS 
 

 

 

 Conseil Supérieur de la Fonction Publique 
Territoriale 

 du 12 mars 2014 
 ----------------------------- 
 Déclaration liminaire 

  
Décret modifiant le décret n°2012-521 du 20 avril 2012 
portant statut particulier du cadre d’emplois des sous-
officiers de sapeurs-pompiers professionnels & Décret 

modifiant le décret n° 2012-524 du 20 avril 2012 fixant les 
indices de rémunération pour certains grades des cadres 

d’emplois de sapeurs-pompiers professionnels 
 
 

Montreuil, le 12 mars 2014 
 
 

 
Monsieur le Président, Monsieur le directeur, Mesdames, Messieurs, Chers collègues. 
 
Les projets de décrets examinés aujourd’hui lors de cette  séance du Conseil Supérieur 
de la fonction publique territoriale concernent la filière « sapeurs-pompiers 
professionnels » et plus particulièrement le cadre d’emplois des sous-officiers de sapeurs-
pompiers professionnels. La CGT ne peut que constater et déplorer, une nouvelle fois que 
la filière sapeurs-pompiers professionnels est traitée avec un décalage par rapport aux 
autres filières du versant territorial de la fonction publique. 
 
Deux amendements seront portés par les organisations syndicales pour demander une 
application de ces mesures au 1er février 2014 pour les fonctionnaires du cadre d’emplois 
des sous-officiers de sapeurs-pompiers professionnels comme pour les autres agents du 
versant territorial de la fonction publique. Ce principe de rétroactivité a été utilisé par le 
gouvernement pour l’évaluation professionnelle, à travers un cavalier législatif à travers 
l’article 69- II de la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique 
territoriale et d'affirmation des métropoles. 
 
Ces deux projets de décrets concrétisent la priorité affirmée par Madame la Ministre pour 
la catégorie C. 
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Tout d’abord, la CGT rappelle à travers la politique d'austérité engagée par le 
gouvernement et maintenue pour 2014, avec notamment le gel du point pour la 4ème 
année consécutive, que la mesure prévue ne répond en rien à la dégradation de la 
situation salariale des fonctionnaires. 
 
Quoi que certains en disent ou en pensent, bien que certains feignent de l'ignorer, les 
sapeurs-pompiers appartiennent à un monde plus large que leur filière, celui du versant 
de la fonction publique territoriale, et la CGT en est bien consciente et y est très attachée. 
 
Ainsi les grilles qui inscrivent quelques points indiciaires pour les agents, déstructurent 
l'architecture de la filière sapeurs-pompiers professionnels. 
 
La gestation de ces grilles dans un contexte de gel du point et de non prise en compte de 
l'inflation qui n'a pourtant pas obtenu de coup de pouce du gouvernement, la seule 
conclusion qui s'impose une fois mis ces quelques éléments mis bout à bout, c'est qu'il 
n'y a pas d'effort significatif sur les grilles de catégorie C de la part du gouvernement. 
 
Le blocage du point d'indice depuis juillet 2010, et son retard antérieur face à l'inflation, 
annule l'effet de progression de carrière de la grille, tout particulièrement pour la catégorie 
C. 
 
En tenant compte de la nouvelle la grille indiciaire des adjudants, le traitement de ces 
derniers arrive à la hauteur des lieutenants et même le dépasse en tenant compte de la 
NBI de chef d’agrès de deux équipes.  De ce fait, ces agents seront moins bien considérés 
que leurs subalternes directs. Quelques mois après la réforme de la catégorie B, les grilles 
indiciaires sont déjà obsolètes. 
 
Enfin, le décret 2012-519 en modifiant le mode de calcul des primes de responsabilité, au 
1er mai 2012 a vocation à être appliqué, il n'est pas besoin de revisité l'histoire, ce qui est 
écrit est écrit. 
 

La CGT réaffirme : 
 
→ Une hausse du point d'indice est la priorité, pour suivre l'inflation, et des mesures de 
rattrapage des pertes accumulées (15 % depuis le 1er janvier 2000) doivent être mises en 
œuvre; 
 
→ Aucun salaire ne doit être inférieur à 1.700 euros bruts mensuels ; chaque corps doit 
avoir deux grades, permettant un doublement de la rémunération pour une carrière entière; 
 
→ Chaque agent doit avoir la garantie de finir sa carrière en haut de sa catégorie d'entrée 
dans la Fonction publique; 
 
→ Les primes représentatives de compléments de traitement doivent être intégrées à la 
grille, prises en compte pour la retraite, et le fonds de pension qu'est la retraite additionnelle 
doit être mis en extinction. 
 
→ Le passage des sergents et adjudants de sapeurs-pompiers en catégorie B ; 

 


